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Principaux constats 
En 2009, selon les données provisoires, 1 068 suicides 
ont été enregistrés au Québec. Ce nombre équivaut à un 
taux ajusté de 13,5 décès par 100 000 personnes. Pour 
l’année 2008, 1 122 suicides ont été observés, pour un 
taux ajusté de 14,4 décès par 100 000 personnes. Bien 
que ces chiffres doivent être considérés comme 
provisoires, les données récentes indiquent que la 
tendance à la baisse du taux de suicide constatée au 
cours des dernières années semble persister (figure 1).  

En 2009, le nombre de suicides chez les hommes 
s’élevait à 830, pour un taux ajusté de mortalité par 
suicide de 21,3 décès par 100 000 personnes. Chez les 
femmes, le nombre de suicides était de 233 donnant un 
taux ajusté de mortalité par suicide de 5,9 décès par 
100 000 personnes. 

Groupes d’âge 
Comme illustré à la figure 2, le taux le plus élevé de 
mortalité par suicide chez les hommes pour la période 
2007-2009 s‘observe chez ceux âgés de 35 à 49 ans 
(33,9 décès par 100 000) et de 50 à 64 ans (29,6 décès 
par 100 000 personnes). Les adolescents (15 à 19 ans) 
présentent quant à eux le taux le plus bas (11,9 décès 
par 100 000 personnes). Les hommes âgés de 20 à 
34 ans et ceux âgés de 65 ans et plus affichent 
respectivement un taux de 23,2 et 20,3 décès par 
100 000 personnes.   

Chez les femmes, ce sont celles âgées de 35 à 49 ans et 
de 50 à 64 ans qui présentent les taux les plus élevés 
(respectivement 10,0 et 9,9 décès par 100 000). Le 
groupe des femmes âgées de 20 à 34 ans (5,6 décès par 
100 000), de celles âgées de 65 ans et plus (4,4 décès 
par 100 000) et de celles âgées de 15 à 19 ans 
(3,8 décès par 100 000 personnes) affichent des taux 
légèrement plus bas.  

Régions sociosanitaires 
Le taux ajusté de mortalité par suicide  varie 
considérablement d’une région sociosanitaire à l’autre. 
Afin d’atténuer les importantes variations annuelles 
observées pour les régions où la population est moins 
nombreuse, des taux ajustés sur une période de trois ans 
ont été calculés (2007 à 2009). Les taux de mortalité 
par suicide sont présentés à la figure 3. Le taux passe de 
9,2 décès par 100 000 pour la région de Laval à 
19,8 décès par 100 000 personnes pour la région de la 
Côte-Nord. Une seule région affiche un taux 
significativement supérieur à la moyenne québécoise, à 

savoir la région de la Mauricie et du Centre-du-Québec 
(19,3 décès par 100 000 personnes). À l’opposé, les 
régions de Laval et de Montréal présentent des taux 
nettement inférieurs au taux provincial. 

Notes méthodologiques 

Pour les années 1981 à 2007, les données 
proviennent du fichier des décès du Registre des 
événements démographiques du ministère de la Santé 
et des Services sociaux (MSSS). Puisque les données 
officielles n’étaient pas disponibles lors des analyses, 
la banque de données des coroners a été utilisée pour 
les années 2008 et 2009. Les données présentées 
pour les années 2008 et 2009 doivent être 
considérées comme provisoires. Il est possible que les 
chiffres rapportés pour celles-ci diffèrent des nombres 
qui seront présentés dans de futurs rapports lorsque 
les données officielles seront disponibles. Ces 
différences peuvent varier selon les régions 
sociosanitaires.  

Les données de population utilisées pour calculer les 
taux s’appuient sur les estimations ajustées produites 
par l’Institut de la statistique du Québec (ISQ) et le 
MSSS pour les années 1981 à 2005 et les projections 
de population pour les années 2006 à 2009, 
également produites par l’ISQ et le MSSS sur la base 
des données du recensement canadien de 2006. 

La plupart des taux présentés ont été standardisés 
pour l’âge selon la méthode directe. Cette opération 
est réalisée dans le but de limiter l’effet de confusion 
entraîné par les différences liées à la structure d’âge 
de la population dans le temps et sur le territoire 
québécois.  

Les modalités d’inclusion et d’exclusion sont 
identiques à ce qui a été publié antérieurement 
(Gagné & St-Laurent. La mortalité par suicide au 
Québec : tendances et données récentes – 1981 à 
2008. Institut national de santé publique, Québec, 
2010). 

Les données annuelles ont également été produites à 
titre indicatif (tableau 2). Les différences régionales 
doivent être interprétées avec prudence, puisque pour 
plusieurs régions sociosanitaires, le coefficient de 
variation, calculé afin de mesurer la précision du taux, 
nous indique que celui-ci présente une variabilité 
relativement importante. De plus, faut-il le rappeler, les 
données calculées pour les années 2008 et 2009 étaient 
considérées comme provisoires au moment des analyses. 
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Figure 1  Taux ajusté1 de mortalité par suicide selon le sexe, ensemble du Québec, 1981 à 20092, 3 
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1 Taux ajustés selon la structure par âge, sexes réunis, de la population du Québec en 2001. 
2 Moyennes mobiles calculées sur des périodes de trois ans. 
3 Données provisoires pour les années 2008 et 2009 provenant de la banque de données des 

coroners. À interpréter avec réserve. 
Sources : MSSS, Fichier des décès de 1981 à 2007 et banque de données des coroners 2008 et 2009. 

MSSS, Perspectives démographiques basées sur le recensement de 2006. 
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Figure 2  Taux de mortalité par suicide selon le groupe d’âge et le sexe, 2007-20091 
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1 Données provisoires pour les années 2008 et 2009 provenant de la banque de données des 

coroners. À interpréter avec réserve. 
Sources : MSSS, Fichier des décès de 2007 et banque de données des coroners 2008 et 2009. 

MSSS, Perspectives démographiques basées sur le recensement de 2006. 

Figure 3  Taux ajusté1 de mortalité par suicide selon la région sociosanitaire, sexes réunis, 2007-20092 
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1 Taux ajustés selon la structure par âge de la population du Québec en 2001. 
2 Données provisoires pour les années 2008 et 2009 provenant de la banque de données des 

coroners. À interpréter avec réserve. 
* Le taux de la région est significativement différent du taux provincial à un seuil ∝ de 5 %. 
a Coefficient de variation supérieur à 16,6 % et inférieur à 33,3 %. La valeur doit être interprétée 

avec prudence. 
Sources : MSSS, Fichier des décès de 2007 et banque de données des coroners 2008 et 2009. 

MSSS, Perspectives démographiques basées sur le recensement de 2006. 
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